CONDITIONS DE TRAVAIL : CELA EXISTE
L’article du code du travail L4612-8 indique que le CHSCT doit être consulté avant toute décision d’aménagement d’un service pour être ensuite présenté au Comité d’Entreprise. Le CHSCT est toujours consulté en premier. Il se prononce les conditions de travail.

La Direction nous a demandé un avis sur un aménagement du service RCX (contentieux) sans le réclamer au CHSCT au préalable.
Pourtant, plusieurs évolutions dans ce service montrent une modification de l’organisation du travail.

A la demande des élus du Comité d’Entreprise de l’Union Sud, l’avis de ce dernier a été reporté à l’unanimité. 

Lorsque nous avons rencontré le personnel sur l’objet de la consultation, nous avons décelé des problèmes dans ce service. 

Quelques jours après, les membres du CHSCT de l’union Sud sont allés rencontrer le personnel de ce service, démarche qui a confirmé l’état de souffrance de ces personnes. 
Pour que la Direction entende notre revendication de créer un back office dans ce service, les élus DP de l’Union Sud ont déposé un droit d’alerte. Cette unité vit une surcharge de travail liée aux tâches administratives, à certains portefeuilles trop lourds ainsi qu’à une complexité de l’expertise.
Nous rappelons à la Direction qu’elle a une obligation de résultat en termes de santé au travail. La dernière enquête du CHSCT montre que trop de salariés sont en état de tension (ou de souffrance) dans notre « belle entreprise ».

Nous comprenons mieux pourquoi ce dossier n’est pas passé par la case CHSCT : les deux dernières lettres veulent dire Conditions de Travail.
BULLETIN D' ADHESION
Nom : .............................................. Prénom : .....................................
Bureau  ou  Service : ..................................Tél  Bureau :  .......................................................... 

Mail perso : …………………………………………………………..

J'autorise l’ UNION SUD LANGUEDOC  à débiter mon compte n° ...............……………. du montant de la cotisation.

Fait le ...../ ...../ .....  à  ....................... "lu et approuvé" signature

Syndicat SUDACAM




Syndicat Sud GardCam 



A retourner à Stéphane SERSANTE MGX/MA

Mail: sudacam@libertysurf.fr                                       Mail: sudgard@free.fr
 
Tél. 0467477401





   0466293823

